
(N.0141.) DÉCRJ!T IMPÉRIAL portant que la Gendarmtrit 
à cheval et à pied recevra une augmentation de deux ho1n1nes 
par brigade dan.r diverses Légions, 

' 

Au palais de l'Elysée, le 1. er Mai 181 5. 
, 

NAPOLEON, Er.IPEREUR DES FRANÇ.�IS; 
Sur le rapport de notre 111i11istre de la guerre ; 
Notre Co11seil d'état e11te11du, 
Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ART. 1 • cr La gendar1nerie à cheval et à pied , dans les 
4c e 6e c e c e e 4e e o . , 5. , . , 9. , 1 o. , 1 1 • , 1 2. , 1 3. , 1 • , · 2 2. et 2. 3. 
légio11s, recevra u11e aug1ne11tation de dtux hoi11111es par 
Lrigade. 
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2. Ces homrnes désig11és par Ies préfets, de concert avec 

les capitai11es de ge11dar111erie , seront pris dans la classe 
des citoye11s les plus dignes , par leurs principes et leur 
co11duite, d'etre r"'çus dans lln cor1>s spéciale111ent chargé 
du mai11tien de la tranquillité pt1!Jlique. 

3. Ils seront tenus de s'habiller et de s'équiper à leurs frais, 
et les ge11aar1nes à cheval, de se 111onter aussi à leurs frais, 
Ils toucheront la solde de gendar1ne à cheval ou à pied, et 
auro11t droit aux mê1nes inde1nnités. Les ar1nes leur seront 
fournies de 11os ar�enaux. 

4. Les ge11dar1nes co1nn1Îssio11nés en vertu du présent 
décret ne p0urro11t être appelés à faire Ie service hors des 
localités auxquelles ils appartien11e11t. 

5. Nos n1inistres de la guerre et du trésor in1périal 
sont chargés, chacu11 en ce qui le co11cer11e, de l'exécutio11 
du présent décret, qui sera i11séré au B11lletin des lois. 

' 

Signé NAPOLEON. 

Par l'En1pere11r: 
Le Ministre Secrétaire d'état, signé LE Duc DE BASSANO. 

Par autorisation du PRINCE ARCHl
CHANCELlER DE 1.'EMPIRE, 

CE R TIF I É conforme par nou.1 

Conseiller d'état chargé de la corres
pondance du l'vlinistère de la justice, 

COMTE BOULAY. 

On s"ahonnc potir le Blillctin des 1.-is, à raison de 9 francs par an, à la caisse de 
l"lmpri1ncric im1,c. ri�IL, ou chez. les Qirccteurs des postes dc.i drpartc1ncns. 

• 

, A PARIS, DE L' l l\i P R I M E R I E 

5 Mai 1815. 

, 

Il'fIPERIALE, 


